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Forme juridique : FCP 

 

L'objectif de gestion 
Ce fonds a pour objectif de gestion la recherche d’une performance nette de frais supérieure à celle de 

son indicateur de référence : Cac Small net dividendes nets réinvestis (ticker Bloomberg CACSN Index), 

sur la durée de placement recommandée, via l’exposition aux actions et l’investissement en titres 

éligibles au Plan d’Epargne en Actions. 

Information Benchmark : L’OPCVM n’étant ni indiciel, ni à référence indiciel, la stratégie de gestion est 

sans contrainte par rapport aux titres composants l’indicateur de référence. Cet indice ne constitue qu’un 

indicateur de comparaison a posteriori de la performance : la composition de l’OPCVM peut s’écarter 

significativement de la répartition de l’indicateur. 
 

 

Stratégie d’investissement 
Caractéristiques de l’OPCVM : La gestion est active, avec pour objectif la recherche de la performance. 

Notamment, la gestion recherchera des situations spéciales susceptibles d’optimiser le couple 

risque/rentabilité. Ces situations peuvent être liées à la structure capitalistique ou à la détention d’une 

probable sous-évaluation liée à un effet de mode, la terminologie la plus appropriée pour cette catégorie 

étant l’investissement contracyclique. Pour la sélection et le suivi des titres de taux, la société de gestion 

ne recourt pas exclusivement ou mécaniquement aux agences de notation. Elle privilégie sa propre 

analyse de crédit qui sert de fondement aux décisions de gestion prises dans l’intérêt des porteurs. 

L’OPCVM s'engage à respecter les fourchettes d’exposition sur l’actif net suivantes : 

- De 75% à 100% aux marchés actions de toutes zones géographiques hors pays émergents, de toutes 

capitalisations et de tous secteurs, dont : 

- de 60% à 100% en actions françaises 

- de 0% à 40% en actions des pays de l’Union Européenne hors actions françaises 

- de 0% à 10% en actions hors zone euro 

- de 0% à 100% en actions de petite capitalisation inférieure à 1 milliard d’euros. 

- De 0% à 25% en instruments de taux (titres de créance et instruments du marché monétaire) 

souverains, du secteur public et privé, libellés en euro et accessoirement en titres de créance libellés 

en devises autres que l’euro, de toutes zones géographiques hors pays émergents, de toutes notations, 

y compris de notation « spéculative » selon l’analyse de la société de gestion ou celle des agences de 

notation, ou non notés. 

- De 0% à 25% sur les marchés des obligations convertibles 

- De 0% à 30% au risque de change sur les devises de l’Union Européenne autre que l’euro 

- De 0% à 10% au risque de change sur les devises hors de l’Union Européenne. 

Les titres éligibles au PEA représentent en permanence 75% minimum de l’actif net. 

Le FCP peut investir jusqu'à 10% maximum de son actif net en OPCVM de droit français ou étranger, 

en Fonds d’Investissement à Vocation Générale de droit français, ou FIA étrangers répondant aux 

conditions de l'article R.214-13 du Code Monétaire et Financier (autorisés à la commercialisation en 

France). 

L’OPCVM peut également intervenir sur les : 

- instruments financiers à terme utilisés à titre de couverture et/ou exposition au risque d’action ou au 

risque de change sans entraîner de surexposition du portefeuille. 

- titres intégrant des dérivés utilisés à titre de couverture et/ou d’exposition au risque d’action, au risque 

de taux, de crédit et de change, sans entraîner une surexposition du portefeuille 
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COMMENTAIRE DE GESTION 
 
 
MODIFICATIONS SURVENUES EN 2024 SUR LE FONDS :  
 

Création d’une part IC en août 2024.  

Changement d’indice de référence (CAC Small net) à compter de janvier 2025. 

 

PERFORMANCE 2024 : 

+ 0,53% 
 

 

COMMENTAIRE DE GESTION :  

 

Dans un environnement défavorable aux petites valeurs françaises (indice CAC small -7%) votre 

fonds a progressé de 0.5%. Sa valeur liquidative est ainsi passée de 191.23€ à 192.25€ en 2024. La 

dissolution de l’assemblée nationale puis l’élection législative conduisant à une représentation de 

l’Assemblée Nationale en 3 grands blocs a créé une incertitude sur la capacité du premier ministre à 

pouvoir gérer sereinement les finances de la France.  

 

Le renversement du premier ministre le 4 décembre s’est traduit par une sous-performance du 

marché français. Ainsi votre fonds progressait de 7% au 7 juin 2024, date de l’annonce de la 

dissolution. Presque tous les gains ont été reperdus depuis lors.  

 

Pour autant, nous pensons que les sociétés sur lesquelles nous avons investis devraient nous 

permettre un rebond significatif, car leurs performances micro-économiques ont été au rendez-vous.  

 

Votre fonds a en particulier profité des OPA lancées sur Eurobio et Clasquin. A noter également un 

risque de surenchères sur les droits de douane dans le monde qui pourrait conduire à un 

renchérissement des prix et donc à une hausse des taux d’intérêts. Un ralentissement du commerce 

mondial serait également à envisager ce qui nous conduira à redoubler de prudence et de 

discernement face à un environnement de plus en plus incertain 

 

Traitement des actifs non liquides : non concerné  
 

Calcul des effets de levier : méthode de l’engagement  

 

TECHNIQUES DE GESTION EFFICACE DU PORTEFEUILLE 

Non concerné. 

 

OPÉRATIONS D’ACQUISITIONS ET CESSIONS TEMPORAIRES DE TITRES 

Cet OPC n’est pas intervenu sur des opérations soumises au Règlement UE 2015/2365 relatif à la 

transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation (« Règlement SFTR ») au 

cours de l’exercice, et n’a donc pas d’information à communiquer aux investisseurs à ce titre. 

 

CRITÈRES ENVIRONNEMENTAUX, SOCIAUX ET DE QUALITÉ DE GOUVERNANCE 

Montaigne Capital détaille sur son site internet : www.montaigne-capital.com, sa politique de gestion 

des critères ESG 

La stratégie mise en œuvre au sein du fonds MC SPECIAL est conforme aux dispositions de l’article 6 

du Règlement (UE) 2019/2088 sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur 

des services financiers (dit « Règlement SFDR »). A ce titre, aucune approche extra-financière n’est 

retenue et il n’est pas tenu compte des incidences négatives sur les risques de durabilité. 

Les investissements sous-jacents à ce produit financier ne prennent pas en compte les critères de 

l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental.  

Sans les mettre en avant dans sa communication, Montaigne Capital intègre toutefois dans ses 

analyses et réflexions, les critères ESG suivants : 

http://www.montaigne-capital.com/
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- Le pourcentage de femmes au conseil d’administration de la société 

- Le pourcentage de candidats indépendants au conseil d’administration de la société 

- L’existence de critères ESG dans la rémunération variable du management de la société- 

- Le pourcentage de femmes dans l’effectif de la société. 

-  

Ces éléments sont matérialisés dans une fiche de scoring de valeur, générée pour chaque 

investissement projeté. Cette liste est susceptible d’évoluer dans le temps 

Liste des fonds gérés par Montaigne Capital au 29/12/2024 qui prennent en compte simultanément et 

de manière formelle les critères ESG dans leur processus de gestion : MC Leaders Durables et MC 

Leaders Réactifs, Nomos Conviction Monde et Influence Allocation Privilège qui représentent 13% des 

encours de la Société de Gestion.  

La société, et les fonds qu’elle gère, n’adhèrent à aucune charte ou aucun label sur la prise en compte 

des critères ESG. 

 

Conformément à la stratégie de gestion figurant dans le prospectus, le fonds a été investi à plus de 75% 

en titres éligibles au PEA. 
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INFORMATIONS JURIDIQUES 

 

Les performances passées ne préjugent pas des résultats futurs. 

Commission de mouvement et frais d’intermédiation 
Le compte-rendu relatif aux frais d’intermédiation prévu à l’article 314-82 du Règlement Général de 

l’Autorité des Marchés Financiers est disponible sur le site internet de la société de gestion et/ou à son 

siège social. 

 
Politique du gestionnaire en matière de droit de vote 
Montaigne Capital prend en compte, dans l’exercice des droits de vote exercé au nom des OPC qu’elle 

gère, l’intérêt exclusif des porteurs et actionnaires. 

La Société de gestion a défini une Politique de vote, dont les principes fondamentaux sont décrits ci-

dessous. Cette politique est disponible sur son site internet.  

L’exercice des droits de vote peut avoir un impact significatif sur le fonctionnement des sociétés 

concernées, et donc sur la performance des portefeuilles des clients. Les gérants des fonds sont donc 

responsables du bon emploi des droits attachés aux titres détenus dans les OPC qu’ils gèrent. Ils 

conservent toutefois la faculté d’apprécier le caractère spécifique de chaque situation, et le cas échéant, 

de faire exception aux règles définies ci-après. Dans ce cas, ils doivent motiver leur position par écrit et 

en informer sans délai le RCCI de Montaigne Capital. 

Une fois ces risques identifiés, l’objectif de Montaigne Capital est d’intervenir sur des sociétés dans 

lesquelles les fonds représentent une position significative. A ce titre, elle participe obligatoirement au 

vote lorsque l’une des conditions suivantes est remplie : 

- Pour les fonds qui ne prennent pas en compte des critères extra-financiers (Article 6 SFDR) : 

le gérant est tenu de participer aux assemblées générales dés lors que les OPC gérés par la société 

détiennent ensemble plus de 5% du capital ou des droits de vote de l’émetteur 

- Pour les fonds intégrant des critères extra-financiers (Article 8 et 9) : le gérant participe 

obligatoirement au vote lorsque l’une des deux conditions suivantes est remplie :  

o Les OPC gérés par la société détiennent ensemble plus de 3% du capital ou des droits de vote 

de l’émetteur 

o La ligne représente plus de 5% des encours d’un fonds,  

 

Par exception à ce qui précède, elle peut ne pas participer au vote si les investissements à réaliser en 

vue d’accéder aux matériels de vote sont incompatibles avec l’intérêt économique des seuls porteurs. 

Il est en particulier considéré que, participer physiquement à une assemblée générale tenue à l’étranger, 

ou le coût élevé des prestataires offrant un service de vote par internet justifient l’application de ce 

principe d’exception. 

Principes de vote : Montaigne Capital vise à privilégier les intérêts exclusifs des porteurs de parts d’OPC. 

A cet effet et concernant le vote des sociétés entrant dans le champ d’application de la présente 

politique, les votes émis par Montaigne Capital favoriseront : 

- la mise en place des fondements d’un régime de gouvernement d’entreprise efficace, 
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- les droits des actionnaires et les principales fonctions des détenteurs du capital, 

- le traitement équitable des actionnaires, 

- le rôle des différentes parties prenantes dans le gouvernement d’entreprise, 

- la transparence et la diffusion de l’information, 

- la responsabilité du conseil d’administration. 

-  

Prise en compte des critères extra-financiers dans l’exercice des droits de vote :  La Société de Gestion 

appréhende l’exercice des droits de vote de chaque fonds en fonction de sa sensibilité à l’égard du 

risque de durabilité et des caractéristiques ESG. L’équipe de gestion analyse chaque résolution et vote 

de manière discrétionnaire.   

- Pour les fonds ne faisant pas de la promotion de caractéristiques ESG leur objectif principal et 

dont l’objectif de gestion ne porte pas sur un investissement durable :   

Les gérants analysent les résolutions proposées en prenant compte, au cas par cas, des 

recommandations édictées par l’AFG qui sont construites autour de plusieurs thématiques où figurent 

les sujets suivants :  

- La transparence des informations délivrées aux actionnaires 

- L’indépendance des membres du conseil d’administration ou de surveillance 

- Les modalités des rémunérations pour les dirigeants mandataires sociaux 

- L’organisation et la responsabilité du conseil d’administration ou de surveillance 

 

- Pour les fonds faisant la promotion des caractéristiques environnementales et/ou sociales et de 

gouvernance : Montaigne Capital considère que l’action de ses sociétés en portefeuille doit être guidée 

par des considérations environnementales, sociales ou de gouvernance. Les gérants prennent en 

considération au cas par cas, les éléments suivants lors de l’exercice des droits de vote :  

 

- Pour les résolutions à caractère environnementale : Montaigne Capital soutient les résolutions 

allant dans le sens de la lutte contre le réchauffement climatique, le changement climatique, et la 

protection de la biodiversité (à titre d’exemple non exhaustif, il peut s’agir de résolutions demandant la 

réduction d’émission de gaz à effet de serre, l’établissement de plan de réduction des émissions 

toxiques, l’établissement de rapport sur l’usage d’eau, d’énergie renouvelable).  

 

 

- Pour les résolutions à caractère sociale : Montaigne Capital soutient les résolutions allant dans 

le sens de la lutte contre la discrimination, la mise en place de codes de conduite et de mesure favorisant 

l’égalité des chances, l’égalité et la transparence au sein des postes à haute responsabilité.  
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- Pour les résolutions sur la gouvernance d’entreprise : Montaigne Capital soutient les résolutions 

allant dans le sens de la lutte contre le risque de corruption et des violations des droits de l’homme. A 

ce titre, les gérants appuient les résolutions prônant l’établissement de codes de conduites au sein des 

sociétés en portefeuilles et chez leurs fournisseurs. 

 

Modalités d'exercice du droit de vote :  

 

Montaigne Capital s’efforce de prendre les dispositions nécessaires à l’obtention des matériels de votes 

(listes des résolutions, bulletins de vote...) aux assemblées générales des titres détenus par les OPC 

sous gestion. Chaque fois que cela est possible, les votes exprimés par Montaigne Capital le sont par 

correspondance. Lors des votes, Montaigne Capital peut utiliser, à titre discrétionnaire, des 

recommandations de vote issues d’association (AFG) ou d’acteur privé (Calvert). 

- Montaigne Capital envoie un mandataire social, 

- Montaigne Capital donne son pouvoir à un autre gérant, 

- Montaigne Capital donne son pouvoir à une association dont l’objet est la défense de l’intérêt 

des actionnaires. 

 

Rapport annuel : Le RCCI réalise annuellement un rapport concernant l’exercice des droits de vote mis 

à la disposition de tous porteurs de parts, sur demande. 

 
Procédure de sélection et d’évaluation des intermédiaires et contreparties 
Montaigne Capital, a, dans le cadre de son activité de Société de Gestion de portefeuille pour le compte 

de tiers, recours aux services d’intermédiaires de marché à qui elle transmet pour exécution, des ordres 

résultant de ses décisions de gestion ou des ordres qu’elle reçoit et qu’elle n’exécute pas elle-même. 

Pour répondre à l’obligation d’agir aux mieux des intérêts de ses clients, et conformément aux 

dispositions de la réglementation en vigueur issues de la « Directive MIF 2 » et du code monétaire et 

financier (L533-18 notamment), Montaigne Capital a mis en place toutes les mesures suffisantes pour 

obtenir des intermédiaires financiers, le meilleur résultat possible lors de l’exécution des ordres sur les 

différentes plateformes d’exécution disponibles (Marchés Réglementés ou Organisés, Système 

Multilatéraux de Négociation, tables internalisées). Le résultat s’apprécie au regard des catégories de 

facteurs suivantes : 

- Prix (d’exécution) 

- Coût (de transaction) 

- Rapidité 

- Taille 

- Nature de l’ordre 

- Probabilité d’exécution et de règlement 

 

La cible de clientèle de Montaigne Capital étant par ailleurs majoritairement composée de clients non 

professionnels, le meilleur résultat possible est déterminé sur la base du coût total.  
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La Société de Gestion a ainsi formalisé pour chaque catégorie d’Instruments Financiers concernés, une 

procédure de sélection et d’évaluation des Intermédiaires de marché auprès desquels elle transmet les 

ordres, en vue de leur exécution. Ce dispositif a pour objet de permettre à Montaigne Capital, de 

s’assurer que les entités qu’elle sollicite, disposent et mettent en œuvre elles-mêmes, des politiques de 

meilleure exécution, et de vérifier ainsi qu’elle respecte ses propres obligations. Montaigne Capital 

réalise ensuite annuellement, une évaluation de la qualité des prestations d’exécution d’ordres réalisées 

par les intermédiaires auxquels elle a recours. Le meilleur résultat s’apprécie alors au travers d’une 

série de transactions et non lors de chacune, réalisée individuellement. La Société de Gestion procède 

enfin à une revue annuelle de son dispositif ou lorsqu’intervient un changement significatif, et procède 

le cas échéant, à sa mise à jour. 

 
Information relative aux modalités de calcul du risque global 

Le risque global sur contrats financiers est calculé selon la méthode du calcul de l’engagement. 

 
 

Information sur la rémunération   
Conformément à la réglementation applicable, Montaigne Capital a mis en place une politique de 

rémunération, visant à promouvoir une gestion saine et efficace du risque en accord avec les intérêts 

des clients et des porteurs de parts. 

En particulier : 

– Les rémunérations des collaborateurs de Montaigne Capital sont composées d’une partie fixe, 

suffisante au regard des responsabilités confiées, et d’une partie variable, qui n’encourage pas les 

prises de risque démesurées. 

 

– Les rémunérations des dirigeants et des collaborateurs concernés (preneurs de risques et 

fonctions de contrôle) sont décidées en accord avec le conseil de surveillance, organe indépendant, sur 

la base du respect de critères financiers et non financiers, communiqués annuellement au sein d’une 

lettre de mission. Le conseil de surveillance révise et approuve annuellement la politique de 

rémunération. 

 

– Les objectifs et autres déterminants de la partie variable éventuelle doivent contribuer à 

l’alignement de l’intérêt du client avec celui du collaborateur et de la société de gestion. Ainsi, en cas 

d’attribution de rémunération corrélée à la performance financière d’un fonds géré, Montaigne Capital 

mettrait en place des mécanismes contraignants (fraction différée d’un pourcentage significatif du 

versement sur une durée équivalente à la politique d’investissement du fonds, avec possibilité de ne 

pas la verser en cas de non-réalisation des objectifs fixés ou mise en risque de la santé financière de 

la société de gestion), et tiendrait compte de la prise de risque et de la performance à long terme du 

portefeuille géré. Toutefois, en vertu du principe de proportionnalité, ces caractéristiques ne 

s’appliqueront pas aux rémunérations variables situées sous un certain seuil. 

– Montaigne Capital interdit aux collaborateurs de mettre en place une stratégie de couverture ou 

d’assurance susceptible de contrecarrer l’incidence de l’alignement de la rémunération avec l’intérêt 

des clients. 

– En cas de rupture anticipée du contrat de travail du collaborateur, les personnes impliquées 

dans le contrôle ou la gestion des fonds gérés pourraient ne pas recevoir la part de la rémunération 

variable différée, à l’appréciation du conseil de surveillance de la société. 

La mise en œuvre de la politique de rémunération fait l'objet, au moins une fois par an, d'une évaluation 

interne centrale et indépendante qui vise à vérifier qu'elle respecte les politiques et procédures de 

rémunération. La politique de rémunération a été modifiée pour l’année 2024 (modification du seuil à 

partir duquel une partie de la rémunération variable est différée). 

Le détail de la politique de rémunération de Montaigne Capital est disponible sur simple demande écrite 

à l’adresse suivante : Montaigne Capital – 33, avenue de l’Opéra – 75002 Paris. 
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Nombre de collaborateurs : 15 

Rémunérations fixes versées en 2024 : 1 105 milliers d’euros 

Rémunérations variables au titre de 2024 : 414 milliers d’euros 

Rémunérations totales au titre de 2024 : 1 519 milliers d’euros 

- dont preneurs de risque : 1 430 milliers d’euros 

- dont non-preneurs de risque : 89 milliers d’euros  

 
 
 

Evènements intervenus au cours de la période 
30/08/2024  Création de part  : La création d'une part de capitalisation, dénommée IC, tous 

souscripteurs, plus particulièrement destinée aux investisseurs institutionnels  

30/08/2024  Mise à jour de la trame  : L'ajout d'un paragraphe   Information aux investisseurs 

professionnels   relative à la transmission d'informations aux investisseurs professionnels relevant du 

contrôle de l'ACPR, de l'AMF ou d'une autorité européenne équivalente  

30/08/2024  Mise à jour de la trame  : La mise à jour du phrasé relatif au délégataire administratif et 

comptable, par la suppression de la mention n'étant plus applicable depuis le 1er janvier 2024  

30/08/2024  Mise à jour de la trame  : L'ajout d'un paragraphe   Commercialisateurs   indiquant que la 

SdG est commercialisatrice du fonds  

30/08/2024  Mise à jour de la trame  : La mise à jour du phrasé du paragraphe consacré au 

caractéristiques des parts  

30/08/2024  Caractéristiques de gestion  : Mise à jour paragraphe relatif à l'indicateur de référence :  

part RC (ISIN : FR0007036397), mise en place d'un changement d'indicateur de référence entrant en 

vigueur au 1er janvier 2025 : Auparavant :  CAC 40 dividendes nets réinvestis  

30/08/2024  Caractéristiques juridiques  : La mise à jour du seuil maximum d'investissement en OPC : 

Auparavant de 20%  

30/08/2024  Caractéristiques de gestion  : Au sein du paragraphe sur les instruments financiers dérivés 

:La correction d'une mention erronée sur les risques sur lesquels le gérant désire intervenir :Auparavant 

: Risque actions : couverture et/ou exposition Risque de change : couverture et/ou exposition  

30/08/2024  Caractéristiques de gestion  : Au sein du paragraphe sur les instruments financiers dérivés 

: La suppression du change à terme parmi les instruments utilisés, et par conséquent la suppression de 

la mention suivante :   Les opérations de change à terme ne sont réalisées qu'en couverture de la 

contrepartie en devise des positions titres hors de la zone Euro.  

30/08/2024  Caractéristiques de gestion  : Au sein du paragraphe sur les titres intégrant des dérivés, 

l'intégration des droits de souscriptions parmi les instruments utilisés  

30/08/2024  Caractéristiques parts (hors frais)  : Au sein du paragraphe sur les modalités de souscription 

et de rachat :   La correction d'une coquille indiquant, en contradiction avec le tableau descriptif des 

exécutions des ordres, que le règlement des ordres intervient le troisième jour de Bourse ouvré non 

férié qui suit la date d'établissement de la valeur liquidative, en lieu et place du deuxième  

30/08/2024  Frais  : Au sein de la partie sur les frais et commissions : Au sein du tableau des frais, la 

mise à jour de la commission de surperformance se basant désormais sur le nouvel indicateur de 

référence, entraînant une potentielle hausse des frais selon la société de gestion  

30/08/2024  Frais  : Au sein de la partie sur les frais et commissions :  L'ajout d'une mention relative au 

frais liés à la recherche au sens de l'article 314-21 du Règlement Général de l'AMF  
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30/08/2024  Caractéristiques parts (hors frais)  : Au sein de la partie sur les informations commerciales, 

l'ajout de deux mentions : L'une relative à l'interdiction de distributions du fonds à des Restricted Persons  

30/08/2024  Mise à jour de la trame  : Au sein de la partie sur les règles d'évaluation et de 

comptabilisation des actifs : L'ajout d'une mention relative aux sources des règles comptables  

11/09/2024  Mise à jour de la trame  : Le Prospectus de l'OPC MC SPECIAL a été actualisé suite à une 

modification du SRI (passage de 4 à 3) sur une période d'observations de 16 semaines.  
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Bilan actif au 31/12/2024 en EUR 
 

 

 31/12/2024 29/12/2023 

Immobilisations corporelles nettes 0,00   
Titres financiers   

Actions et valeurs assimilées (A)1 33 264 387,05   

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 33 264 387,05   

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00   

Obligations convertibles en actions (B)1 0,00   

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00   

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00   

Obligations et valeurs assimilées (C)1 0,00   

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00   

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00   

Titres de créances (D) 0,00   

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00   

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00   

Parts d'OPC et de fonds d'investissements (E) 3 984 949,21   

OPCVM 3 984 949,21   

FIA et équivalents d’autres Etats membres de l’Union européenne 0,00   

Autres OPC et fonds d’investissements 0,00   

Dépôts (F) 0,00   

Instruments financiers à terme (G) 0,00   

Opérations temporaires sur titres (H) 0,00   

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension 0,00   

Créances représentatives de titres donnés en garantie 0,00   

Créances représentatives de titres financiers prêtés 0,00   

Titres financiers empruntés 0,00   

Titres financiers donnés en pension 0,00   

Autres opérations temporaires 0,00   

Prêts (I) 0,00   

Autres actifs éligibles (J) 0,00   

Sous-total actifs éligibles I = (A + B + C + D + E + F + G + H + I + J) 37 249 336,26   

Créances et comptes d’ajustement actifs 0,00   

Comptes financiers 4 140 814,62   

Sous-total actifs autres que les actifs éligibles II1 4 140 814,62   

Total Actif I + II 41 390 150,88   

(1) Les autres actifs sont les actifs autres que les actifs éligibles tels que définis par le règlement ou les statuts de l’OPC à capital variable qui 
sont nécessaires à leur fonctionnement. 
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Bilan passif au 31/12/2024 en EUR 
 

 

 31/12/2024 29/12/2023 

Capitaux propres :     

Capital 41 074 276,90   

Report à nouveau sur revenu net 0,00   

Report à nouveau des plus et moins-values réalisées nettes 0,00   

Résultat net de l'exercice 218 182,41   

Capitaux propres I 41 292 459,31   

Passifs éligibles :   

Instruments financiers (A) 0,00   

Opérations de cession sur instruments financiers 0,00   

Opérations temporaires sur titres financiers 0,00   

Instruments financiers à terme (B) 0,00   

Emprunts 0,00   

Autres passifs éligibles (C) 0,00   

Sous-total passifs éligibles III = A + B + C 0,00   

Autres passifs :   

Dettes et comptes d’ajustement passifs 97 691,57   

Concours bancaires 0,00   

Sous-total autres passifs IV 97 691,57   

Total Passifs : I + III + IV 41 390 150,88   
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Compte de résultat au 31/12/2024 en EUR 
 

 

 31/12/2024 29/12/2023 

Revenus financiers nets   

Produits sur opérations financières   

Produits sur actions 978 229,30   

Produits sur obligations 0,00   

Produits sur titres de créance 0,00   

Produits sur des parts d’OPC * 0,00   

Produits sur instruments financiers à terme 0,00   

Produits sur opérations temporaires sur titres 0,00   

Produits sur prêts et créances 0,00   

Produits sur autres actifs et passifs éligibles 0,00   

Autres produits financiers 0,00   

Sous-total Produits sur opérations financières 978 229,30   

Charges sur opérations financières   

Charges sur opérations financières 0,00   

Charges sur instruments financiers à terme 0,00   

Charges sur opérations temporaires sur titres 0,00   

Charges sur emprunts 0,00   

Charges sur autres actifs et passifs éligibles 0,00   

Autres charges financières 0,00   

Sous-total charges sur opérations financières 0,00   

Total Revenus financiers nets (A) 978 229,30   

Autres produits :   

Rétrocession des frais de gestion au bénéfice de l’OPC 0,00   

Versements en garantie de capital ou de performance 0,00   

Autres produits 0,00   

Autres charges :   

Frais de gestion de la société de gestion -910 621,88   

Frais d’audit, d’études des fonds de capital investissement 0,00   

Impôts et taxes 0,00   

Autres charges 0,00   

Sous-total Autres produits et Autres charges (B) -910 621,88   

Sous total revenus nets avant compte de régularisation C = A + B 67 607,42   

Régularisation des revenus nets de l’exercice (D) -1 832,90   

Revenus nets I = C + D 65 774,52   

Plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de régularisations :   

Plus et moins-values réalisées 3 226 128,59   

Frais de transactions externes et frais de cession -21 871,83   

Frais de recherche 0,00   

Quote-part des plus-values réalisées restituées aux assureurs 0,00   

Indemnités d’assurance perçues 0,00   

Versements en garantie de capital ou de performance reçus 0,00   

Sous total plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de  
régularisations E 

3 204 256,76   

Régularisations des plus ou moins-values réalisées nettes F 35 606,10   

Plus ou moins-values réalisées nettes II = E + F 3 239 862,86   

Plus ou moins-values latentes nettes avant compte de régularisations :     

Variation des plus ou moins-values latentes yc les écarts de change sur les actifs 
éligibles 

-3 099 413,72   

Ecarts de change sur les comptes financiers en devises 6 052,59   

Versements en garantie de capital ou de performance à recevoir 0,00   

Quote-part des plus-values latentes à restituer aux assureurs 0,00   

Sous total plus ou moins-values latentes nettes avant compte de  
régularisations G 

-3 093 361,13   
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Compte de résultat au 31/12/2024 en EUR 
 

 

 31/12/2024 29/12/2023 

Régularisations des plus ou moins-values latentes nettes H 5 906,16   

Plus ou moins-values latentes nettes III = G + H -3 087 454,97   

Acomptes :   

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice J 0,00   

Acomptes sur plus ou moins-values réalisées nettes versés au titre de l’exercice K 0,00   

Total acomptes versés au titre de l’exercice IV = J + K 0,00   

Résultat net = I + II + III - IV 218 182,41   

* Conformément aux principes de la transparence fiscale, les produits des parts d'OPC ont pu être retraités en fonction des revenus sous-
jacents. 
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Stratégie et profil de gestion 
Ce fonds a pour objectif de gestion la recherche d’une performance nette de frais supérieure à celle de son indicateur 
de référence : Cac Small net dividendes nets réinvestis (ticker Bloomberg CACSN Index), sur la durée de placement 
recommandée, via l’exposition aux actions et l’investissement en titres éligibles au Plan d’Epargne en Actions. 
Information Benchmark : L’OPCVM n’étant ni indiciel, ni à référence indiciel, la stratégie de gestion est sans contrainte 
par rapport aux titres composants l’indicateur de référence. Cet indice ne constitue qu’un indicateur de comparaison 
a posteriori de la performance : la composition de l’OPCVM peut s’écarter significativement de la répartition de 
l’indicateur. 
 
 
Le prospectus de l’OPC décrit de manière complète et précise ses caractéristiques 
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Tableau des éléments caractéristiques au cours des cinq derniers exercices 
 

 

Exprimé en Euro 
31/12/2024 29/12/2023 30/12/2022 31/12/2021 31/12/2020 

Actif net total 41 292 459,31 40 000 222,45 21 141 279,04 22 078 002,85 17 372 675,98 

PART CAPI IC 

Actif net 502 639,74         

Nombre de parts 1,0000         

Valeur liquidative unitaire 502 639,74         

Distribution unitaire sur 
revenu net 

0,00         

Distribution unitaire sur 
plus et moins-values 
réalisées nettes 

0,00         

Crédit d’impôt unitaire 
transféré au porteur 
(personnes physiques) 

0,00         

Capitalisation unitaire 4 893,95         

 

PART CAPI RC 

Actif net 40 789 819,57 40 000 222,45 21 141 279,04 22 078 002,85 17 372 675,98 

Nombre de parts 212 175,8384 209 173,8987 121 894,1534 122 845,6961 121 351,0575 

Valeur liquidative unitaire 192,25 191,23 173,44 179,72 143,16 

Distribution unitaire sur 
revenu net 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Distribution unitaire sur 
plus et moins-values 
réalisées nettes 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Crédit d’impôt unitaire 
transféré au porteur 
(personnes physiques) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Capitalisation unitaire 15,54 2,04 3,67 19,95 -0,92 
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REGLES ET METHODES COMPTABLES  

 

Les comptes annuels sont présentés pour la première fois sous la forme prévue par le règlement ANC 

n° 2020-07 modifié par le règlement ANC 2022-03.  

 

1. Changements de méthodes comptables y compris de présentation en rapport avec l’application du 

nouveau règlement comptable relatif aux comptes annuels des organismes de placement collectif à 

capital variable (Règlement ANC 2020- 07 modifié) 

 

Ce nouveau règlement impose des changements de méthodes comptables dont des modifications de 

présentation des comptes annuels. La comparabilité avec les comptes de l’exercice précédent ne peut 

donc être réalisée. 

Ainsi, conformément au 2ème alinéa de l’article 3 du Règlement ANC 2020-07, les états financiers ne 

présentent pas les données de l’exercice précédent ; les états financiers N-1 sont intégrés dans 

l’annexe. 

 

Les changements de présentation portent essentiellement sur : 

- la structure du bilan qui est désormais présentée par types d’actifs et de passifs éligibles, incluant les 

prêts et les emprunts ;  

- la structure du compte de résultat qui est profondément modifiée ; le compte de résultat incluant 

notamment : les écarts de change sur comptes financiers, les plus ou moins-values latentes, les plus et 

moins-values réalisées et les frais de transactions ; 

- la suppression du tableau de hors-bilan (une partie des informations sur les éléments de ce tableau 

figurent dorénavant dans les annexes) ; 

- la suppression de l’option de comptabilisation des frais inclus au prix de revient (sans effet rétroactif 

pour les fonds appliquant anciennement la méthode des frais inclus) ; 

- la distinction des obligations convertibles des autres obligations, ainsi que leurs enregistrements 

comptables respectifs ; 

- une nouvelle classification des fonds cibles détenus en portefeuille selon le modèle : OPCVM / FIA / 

Autres ; 

- la comptabilisation des engagements sur changes à terme qui n’est plus faite au niveau du bilan mais 

au niveau du hors-bilan, avec une information sur les changes à terme couvrant une part spécifique ; 

- l'ajout d’informations relatives aux expositions directes et indirectes sur les différents marchés ; 

- la présentation de l’inventaire qui distingue désormais les actifs et passifs éligibles et les instruments 

financiers à terme ; 

- l’adoption d’un modèle de présentation unique pour tous les types d’OPC ; 

- la suppression de l’agrégation des comptes pour les fonds à compartiments. 

 

2. Règles et méthodes comptables appliquées au cours de l’exercice 

 

Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent (sous réserve des changements décrits ci-avant) 

: 

- image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité, 

- régularité, sincérité, 

- prudence, 

- permanence des méthodes d'un exercice à l'autre. 

 
 

La devise de référence de la comptabilité du portefeuille est en euro. 
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Comptabilisation des revenus 

Le mode de comptabilisation retenu pour l'enregistrement des produits des titres à revenu fixe est celui 

de la méthode du coupon encaissé. 

 

Comptabilisation des entrées et sorties en portefeuille 

Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus. 

 

Affectation des sommes distribuables 

 

Part RC :  

Pour les revenus : capitalisation totale  

Pour les plus ou moins-values : capitalisation totale 

 

Part IC :  

Pour les revenus : capitalisation totale  

Pour les plus ou moins-values : capitalisation totale 

 

 

Frais de gestion et de fonctionnement 

Les frais de gestion sont prévus par la notice d'information ou le prospectus complet de l'OPC. 

 Frais de gestion fixes (taux maximum) 

 Frais de gestion fixes Assiette 

RC FR0007036397 2,2 % TTC maximum   
dont frais de gestion financière : 2 % TTC maximum  

dont frais de fonctionnement et autres services : 0,2 % TTC 
maximum 

Non 
significatif 
- Non 
applicable  
 

IC FR001400S474 1,4 % TTC maximum   
dont frais de gestion financière : 1,2 % TTC maximum  

dont frais de fonctionnement et autres services : 0,2 % TTC 
maximum 

Non 
significatif 
- Non 
applicable  
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 Frais de gestion indirects (sur OPC)  

 Frais de gestion indirects 

RC FR0007036397 0.50% TTC maximum de l'actif net 

IC FR001400S474 0,50 % TTC maximum de l'actif net 

 

 

Commission de surperformance 

 

Part FR0007036397 RC 

15 % TTC de la surperformance positive nette de frais de gestion au-delà de celle de l’indicateur de 

référence : CAC 40 dividendes nets réinvestis (ticker Bloomberg: CAC R index) jusqu’au 31 décembre 

2024, et CAC Small dividendes nets réinvestis (ticker Bloomberg: CACSN index) à partir du 1er janvier 

2025. 

(1) La commission de surperformance est calculée selon la méthode de l’actif indicé. 

Le supplément de performance positive auquel s’applique le taux de 15% TTC représente la différence 

entre : 

le niveau de valeur liquidative de l’OPC avant prise en compte de la provision de commission de 

surperformance et 

la valeur d’un actif de référence ayant réalisé une performance égale au maximum entre : 

l’indice (ou le cas échéant à celle de l’indicateur) sur la période de calcul et enregistrant les mêmes 

variations liées aux souscriptions/rachats que l’OPC 

une performance nulle par rapport à la dernière valeur liquidative de clôture (ou première valeur liquidative 

s’il s’agit de la première année d’existence du fonds). 

(2) A compter de l’exercice du fonds ouvert le 01/01/2022, toute sous-performance du fonds par rapport à 

l’indice est compensée avant que des commissions de surperformance ne deviennent exigibles. A cette 

fin, une période d’observation extensible de 1 à 5 ans glissants est mise en place, avec une remise à zéro 

du calcul à chaque prélèvement de la commission de surperformance 

(3) A chaque établissement de valeur liquidative : 

 En cas de surperformance par rapport au seuil de déclenchement de la surperformance, une dotation est 

provisionnée. 

 En cas de sous-performance par rapport au seuil de déclenchement de la surperformance, une reprise de 

provision est effectuée dans la limite des provisions disponibles. 

Une telle provision ne peut être passée qu’à condition que la valeur liquidative après prise en compte d’une 

éventuelle provision pour commission de surperformance soit supérieure à la valeur liquidative de début 

d’exercice. 

(4) La commission de surperformance sur les rachats effectués en cours d’exercice est définitivement 

acquise à la société de gestion. 

(5) En cas de surperformance, la commission est payable annuellement sur la dernière valeur liquidative 

de l’exercice. La provision est remise à zéro en cas de paiement. 

(6) Elle est potentiellement acquise pour la première fois à la société de gestion sur une période de 

référence du 17/12/2020 au 31/12/2021 

 
Part FR001400S474 IC 

15 % TTC de la surperformance positive nette de frais de gestion au-delà de celle de l’indicateur de 

référence : CAC Small dividendes nets réinvestis (ticker Bloomberg: CACSN index) 

La commission de surperformance est calculée selon la méthode de l’actif indicé. 

Le supplément de performance positive auquel s’applique le taux de 15% TTC représente la différence 

entre : 
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- le niveau de valeur liquidative de l’OPC avant prise en compte de la provision de commission de 

surperformance et 

la valeur d’un actif de référence ayant réalisé une performance égale au maximum entre : 

l’indice (ou le cas échéant à celle de l’indicateur) sur la période de calcul et enregistrant les mêmes 

variations liées aux souscriptions/rachats que l’OPC 

une performance nulle par rapport à la dernière valeur liquidative de clôture (ou première valeur liquidative 

s’il s’agit de la première année d’existence du fonds). 

A compter de l’exercice du fonds ouvert le 01/01/2022, toute sous-performance du fonds par rapport à 

l’indice est compensée avant que des commissions de surperformance ne deviennent exigibles. A cette 

fin, une période d’observation extensible de 1 à 5 ans glissants est mise en place, avec une remise à zéro 

du calcul à chaque prélèvement de la commission de surperformance 

A chaque établissement de valeur liquidative : 

- En cas de surperformance par rapport au seuil de déclenchement de la surperformance, une dotation est 

provisionnée. 

- En cas de sous-performance par rapport au seuil de déclenchement de la surperformance, une reprise 

de provision est effectuée dans la limite des provisions disponibles. 

Une telle provision ne peut être passée qu’à condition que la valeur liquidative après prise en compte d’une 

éventuelle provision pour commission de surperformance soit supérieure à la valeur liquidative de début 

d’exercice. 

La commission de surperformance sur les rachats effectués en cours d’exercice est définitivement acquise 

à la société de gestion. 

En cas de surperformance, la commission est payable annuellement sur la dernière valeur liquidative de 

l’exercice. La provision est remise à zéro en cas de paiement. 

Elle est potentiellement acquise pour la première fois à la société de gestion sur une période de référence 

du 17/12/2020 au 31/12/2021. 

Le mode de calcul des frais de gestion variables est tenu à la disposition des porteurs. 
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Rétrocessions 

La politique de comptabilisation de rétrocessions de frais de gestion sur OPC cibles détenus est décidée 

par la société de gestion. 

Ces rétrocessions sont comptabilisées en déduction des commissions de gestion. Les frais 

effectivement supportés par le fonds figurent dans le tableau « FRAIS DE GESTION SUPPORTÉS PAR 

L'OPC ». Les frais de gestion sont calculés sur l’actif net moyen à chaque valeur liquidative et couvrent 

les frais de la gestion financière, administrative, la valorisation, le coût du dépositaire, les honoraires 

des commissaires aux comptes… Ils ne comprennent pas les frais de transaction. 

 

Frais de transaction 

Les courtages, commissions et frais afférents aux ventes de titres compris dans le portefeuille collectif 

ainsi qu’aux acquisitions de titres effectuées au moyen de sommes provenant, soit de la vente ou du 
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remboursement de titres, soit des revenus des avoirs compris dans l’OPC, sont prélevés sur lesdits 

avoirs et viennent en déduction des liquidités. 

 
Commissions de mouvement 

Clé de répartition (en %) 

SDG Dépositaire Autres 
prestataires 

Barème en fonction de la place de règlement/livraison et du type 
d’opération, maximum 150€ HT 
Assiette : par opération 
 
Frais d’encaissement de coupons Etranger : maximum 2,4% TTC 
Échange de titres, remboursement obligataire, autre 
encaissement de coupons : Néant 
Assiette : Montant de l’opération 
 

 100   

 

 

Méthode de valorisation 

Lors de chaque valorisation, les actifs de l’OPCVM, du FIA sont évalués selon les principes suivants : 

Actions et titres assimilés cotés (valeurs françaises et étrangères) : 

L'évaluation se fait au cours de Bourse.  

Le cours de Bourse retenu est fonction de la Place de cotation du titre :    

Places de cotation européennes : Dernier cours de bourse du jour.   

Places de cotation asiatiques : Dernier cours de bourse du jour.   

Places de cotation australiennes : Dernier cours de bourse du jour.   

Places de cotation nord-américaines : Dernier cours de bourse du jour.   

Places de cotation sud-américaines : Dernier cours de bourse du jour.   

En cas de non-cotation d'une valeur, le dernier cours de bourse de la veille est utilisé. 

Obligations et titres de créance assimilés (valeurs françaises et étrangères) et EMTN : 

L'évaluation se fait au cours de Bourse. 

Le cours de Bourse retenu est fonction de la Place de cotation du titre :    

Places de cotation européennes : Dernier cours de bourse du jour.  

Places de cotation asiatiques : Dernier cours de bourse du jour.   

Places de cotation australiennes : Dernier cours de bourse du jour.  

Places de cotation nord-américaines : Dernier cours de bourse du jour.   

Places de cotation sud-américaines : Dernier cours de bourse du jour.   

En cas de non-cotation d'une valeur, le dernier cours de Bourse de la veille est utilisé. 

Dans le cas d'une cotation non réaliste, le gérant doit faire une estimation plus en phase avec les 

paramètres réels de marché. Selon les sources disponibles, l'évaluation pourra être effectuée par 

différentes méthodes comme :  

- la cotation d'un contributeur,  

- une moyenne de cotations de plusieurs contributeurs,  
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- un cours calculé par une méthode actuarielle à partir d'un spread (de crédit ou autre) et d'une courbe 

de taux,  

- etc. 

Titres d’OPCVM, de FIA ou de fond d’investissement en portefeuille : 

Evaluation sur la base de la dernière valeur liquidative connue. 

Parts d’organismes de Titrisation : 

Evaluation au dernier cours de bourse du jour pour les organismes de titrisation cotés sur les marchés 

européens. 

Acquisitions temporaires de titres : 

• Pensions livrées à l’achat : Valorisation contractuelle. Pas de pension d’une durée supérieure à 3 mois.   

• Rémérés à l’achat : Valorisation contractuelle, car le rachat des titres par le vendeur est envisagé avec 

suffisamment de certitude.    

• Emprunts de titres : Valorisation des titres empruntés et de la dette de restitution correspondante à la 

valeur de marché des titres concernés. 

Cessions temporaires de titres : 

• Titres donnés en pension livrée : Les titres donnés en pension livrée sont valorisés au prix du marché, 

les dettes représentatives des titres donnés en pension sont maintenues à la valeur fixée dans le 

contrat.   

• Prêts de titres : Valorisation des titres prêtés au cours de bourse de la valeur sous-jacente. Les titres 

sont récupérés par l’OPCVM, FIA à l’issue du contrat de prêt. 

Valeurs mobilières non cotées : 

Evaluation utilisant des méthodes fondées sur la valeur patrimoniale et sur le rendement, en prenant en 

considération les prix retenus lors de transactions significatives récentes. 

Titres de créances négociables : 

Les TCN sont valorisés à la valeur de marché.  

 

Valeur de marché retenue :  

- BTF/BTAN :  

Taux de rendement actuariel ou cours du jour publié par la Banque de France.  

- Autres TCN :  

Pour les TCN faisant l’objet de cotation régulière : le taux de rendement ou les cours utilisés sont ceux 

constatés chaque jour sur le marché.  

Pour les titres sans cotation régulière ou réaliste : application d’une méthode actuarielle avec utilisation 

du taux de rendement d’une courbe de taux de référence corrigé d’une marge représentative des 

caractéristiques intrinsèques de l’émetteur (spread de crédit ou autre). 

Contrats à terme fermes : 

Les cours de marché retenus pour la valorisation des contrats à terme fermes sont en adéquation avec 

ceux des titres sous-jacents.   Ils varient en fonction de la Place de cotation des contrats :    

- Contrats à terme fermes cotés sur des Places européennes :   Dernier cours du jour ou cours de 

compensation du jour.   

- Contrats à terme fermes cotés sur des Places nord-américaines :   Dernier cours du jour ou cours de 

compensation du jour. 



MC SPECIAL 31/12/2024 25 

Options : 

Les cours de marché retenus suivent le même principe que ceux régissant les contrats ou titres supports 

:   

- Options cotées sur des Places européennes :    Dernier cours du jour ou cours de compensation du 

jour.  

- Options cotées sur des Places nord-américaines :   Dernier cours du jour ou cours de compensation 

du jour. 

Opérations d'échanges (swaps) : 

• Les swaps d’une durée de vie inférieure à 3 mois sont valorisés de manière linéaire.   

• Les swaps d’une durée de vie supérieure à 3 mois sont valorisés au prix du marché.   

• L’évaluation des swaps d’indice est réalisé au prix donné par la contrepartie, la société de gestion 

réalise de manière indépendante un contrôle de cette évaluation. 

• Lorsque le contrat de swap est adossé à des titres clairement identifiés (qualité et durée), ces deux 

éléments sont évalués globalement. 

Contrats de change à terme : 

Il s’agit d’opérations de couverture de valeurs mobilières en portefeuille libellées dans une devise autre 

que celle de la comptabilité de l’OPCVM, du FIA par un emprunt de devise dans la même monnaie pour 

le même montant. Les opérations à terme de devise sont valorisées d’après la courbe des taux 

prêteurs/emprunteurs de la devise. 

 

 

Méthode d’évaluation des engagements hors bilan 

• Les engagements sur contrats à terme fermes sont déterminés à la valeur de marché. Elle est égale 

au cours de valorisation multiplié par le nombre de contrats et par le nominal. les engagements sur 

contrats d'échange de gré à gré sont présentés à leur valeur nominale ou en l'absence de valeur 

nominale, pour un montant équivalent.      

• Les engagements sur opérations conditionnelles sont déterminés sur la base de l’équivalent sous-

jacent de l’option. Cette traduction consiste à multiplier le nombre d’options par un delta. Le delta résulte 

d’un modèle mathématique (de type Black-Scholes) dont les paramètres sont : le cours du sous-jacent, 

la durée à l’échéance, le taux d’intérêt court terme, le prix d’exercice de l’option et la volatilité du sous-

jacent. La présentation dans le hors-bilan correspond au sens économique de l’opération, et non au 

sens du contrat.     

• Les swaps de dividende contre évolution de la performance sont indiqués à leur valeur nominale en 

hors-bilan.     

• Les swaps adossés ou non adossés sont enregistrés au nominal en hors-bilan. 

 

Description des garanties reçues ou données 

Garantie reçue : 

Néant  

Garantie donnée : 
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Dans le cadre de la réalisation des transactions sur instruments financiers dérivés de gré à gré et des 

opérations d’acquisition / cession temporaire des titres, l’OPCVM peut recevoir les actifs financiers 

considérés comme des garanties et ayant pour but de réduire son exposition au risque de contrepartie. 

Les garanties financières reçues seront essentiellement constituées en espèces ou en titres financiers 

pour les transactions sur instruments financiers dérivés de gré à gré, et en espèces et en obligations 

d’Etat éligibles pour les opérations d’acquisition/cession temporaire de titres. 

Ces garanties sont données sous forme d’espèces ou d’obligations émises ou garanties par les Etats 

membres de l'OCDE ou par leurs collectivités publiques territoriales ou par des institutions et 

organismes supranationaux à caractère communautaire, régional ou mondial. 

Toute garantie financière reçue respectera les principes suivants : 

- Liquidité : Toute garantie financière en titres doit être très liquide et pouvoir se négocier rapidement 

sur un marché réglementé à prix transparent. 

- Cessibilité : Les garanties financières sont cessibles à tout moment. 

- Evaluation : Les garanties financières reçues font l’objet d’une évaluation quotidienne, au prix du 

marché ou selon un modèle de pricing. Une politique de décote prudente sera appliquée sur les titres 

pouvant afficher une volatilité non négligeable ou en fonction de la qualité de crédit. 

- Qualité de crédit des émetteurs : Les garanties financières sont de haute qualité de crédit selon 

l’analyse de la société de gestion. 

- Placement de garanties reçues en espèces : Elles sont, soit placées en dépôts auprès d’entités 

éligibles, soit investies en obligations d’Etat de haute qualité de crédit (notation respectant les critères 

des OPCVM/FIA de type monétaires), soit investies en OPCVM/FIA de type monétaires, soit utilisées 

aux fins de transactions de prise en pension conclues avec un établissement de crédit. 

- Corrélation : les garanties sont émises par une entité indépendante de la contrepartie. 

- Diversification : L’exposition à un émetteur donné ne dépasse pas 20% de l’actif net. 

Les actifs faisant l’objet d’opérations de financement sur titres et les garanties reçues sont conservés 

par le Dépositaire de l’OPCVM : CREDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL (CIC). 

- Conservation : Les garanties financières reçues sont placées auprès du Dépositaire ou par un de ses 

agents ou tiers sous son contrôle ou de tout dépositaire tiers faisant l'objet d'une surveillance 

prudentielle et qui n'a aucun lien avec le fournisseur des garanties financières. 

- Interdiction de réutilisation : Les garanties financières autres qu’en espèces ne peuvent être ni 

vendues, ni réinvesties, ni remises en garantie.  
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Compléments d’information concernant le contenu de l’annexe 

Annexe : 

1. Concernant le tableau d’Exposition directe aux marchés de crédit : 

Les notations financières de 2 agences sont utilisées pour déterminer la qualité de l’investissement. 

La notation peut s’appliquer à un émetteur et/ou à un titre. 

Il existe deux types de rating : la note long terme (plus d’un an), plus détaillée, et la note court terme   

La règle appliquée consiste à retenir  

- En priorité, la note du titre si elle existe 

- Ensuite, la note long terme de l’émetteur 

- En dernier lieu, la note court terme 

2. Concernant le tableau d’Inventaire des actifs et passifs : 

Le secteur d’activité est renseigné selon la classification Industry Classification Benchmark avec la 

typologie Sous-secteur. 

3. Le Rapport du commissaire aux comptes de l’exercice précédent figure en dernières pages de 

ce document. 

 

BOOKMARKS_FIN_RMC
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Evolution des capitaux propres 
 

 

 31/12/2024 29/12/2023 

Capitaux propres début d'exercice 40 000 222,45   

Flux de l'exercice :   

Souscriptions appelées (y compris la commission de souscription acquise à l’OPC) 3 659 301,22   

Rachats (sous déduction de la commission de rachat acquise à l’OPC) -2 545 567,41   

Revenus nets de l’exercice avant comptes de régularisation 67 607,42   

Plus ou moins-values réalisées nettes avant comptes de régularisation 3 204 256,76   

Variation des Plus ou moins-values latentes avant compte de régularisation -3 093 361,13   

Distribution de l’exercice antérieur sur revenus nets 0,00   

Distribution de l’exercice antérieur sur plus ou moins-values réalisées nettes 0,00   

Acomptes versés au cours de l’exercice sur revenus nets 0,00   

Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus ou moins-values réalisées nettes 0,00   

Autres éléments 0,00   

Capitaux propres en fin d’exercice (= Actif net) 41 292 459,31   
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Annexes des comptes annuels 
 

 

Nombre de titres émis ou rachetés : 
 

 

  
En parts En montant 

PART CAPI IC 

Parts souscrites durant l'exercice 1,0000 502 242,07 

Parts rachetés durant l'exercice 0,0000 0,00 

Solde net des souscriptions/rachats 1,0000 502 242,07 

PART CAPI RC 

Parts souscrites durant l'exercice 16 224,7349 3 157 059,15 

Parts rachetés durant l'exercice -13 222,7952 -2 545 567,41 

Solde net des souscriptions/rachats 3 001,9397 611 491,74 
 

 

| 
Commissions de souscription et/ou rachat : 
 
 

  En montant 

PART CAPI IC 

Commissions de souscription acquises 0,00 

Commissions de rachat acquises 0,00 

Total des commissions acquises 0,00 

PART CAPI RC 

Commissions de souscription acquises 0,00 

Commissions de rachat acquises 0,00 

Total des commissions acquises 0,00 



MC SPECIAL 31/12/2024 30 

 
 

Annexes des comptes annuels 
 

 

Ventilation de l'actif net par nature de parts 
 

 

Code ISIN de la 
part 

Libellé de la part 
Affectation des 

sommes 
distribuables 

Devise de 
la part 

Actif net de la part 
 (EUR) 

Nombre de parts 
Valeur 

liquidative 
 (EUR) 

FR001400S474 PART CAPI IC Capitalisable EUR 502 639,74 1,0000 502 639,74 

FR0007036397 PART CAPI RC Capitalisable EUR 40 789 819,57 212 175,8384 192,25 
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Annexes des comptes annuels 
 

 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 
 

 

Exposition directe sur le marché actions (hors obligations convertibles) 
 

 

exprimés en milliers d'Euro 

Exposition 
+/- 

Ventilation des expositions significatives par pays 

France 
+/- 

Belgique 
+/- 

Royaume-Uni 
+/- 

    

Actif       

Actions et valeurs 
assimilées 

33 264,39 32 859,97 283,34 121,08 0,00 0,00 

Opérations temporaires 
sur titres 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Passif       

Opérations de cession 
sur instruments 
financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires 
sur titres 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan       

Futures 0,00 NA NA NA NA NA 

Options 0,00 NA NA NA NA NA 

Swaps 0,00 NA NA NA NA NA 

Autres instruments 
financiers 

0,00 NA NA NA NA NA 

Total 33 264,39      
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Annexes des comptes annuels 
 

 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 
 

 

Exposition sur le marché des obligations convertibles - par pays et maturité de l'exposition 
 

 

exprimés en milliers d'Euro 

Exposition 
+/- 

Décomposition de l'exposition par maturité 
Décomposition par niveau de 

deltas 

<= 1 an 1<X<=5 ans > 5 ans <= 0,6 0,6<X<=1 

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Annexes des comptes annuels 
 

 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 
 

 

Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) 
 

 

exprimés en milliers d'Euro 

Exposition 
 

+/- 

Ventilation des expositions par type de taux 

Taux fixe 
+/- 

Taux variable 
ou révisable 

+/- 

Taux indexé 
+/- 

Autre ou sans 
contrepartie de taux 

+/- 

Actif      

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Obligations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes financiers 4 140,81 0,00 0,00 0,00 4 140,81 

Passif      

Opérations de cession sur 
instruments financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan      

Futures NA 0,00 0,00 0,00 0,00 

Options NA 0,00 0,00 0,00 0,00 

Swaps NA 0,00 0,00 0,00 0,00 

Autres instruments financiers NA 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total NA 0,00 0,00 0,00 4 140,81 
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Annexes des comptes annuels 
 

 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 
 

 

Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) – ventilation par maturité 
 

 

exprimés en 
milliers d'Euro 

[0 - 3 mois] 
+/- 

]3 - 6 mois] 
+/- 

]6 mois  -1 an] 
+/- 

]1 - 3 ans] 
+/- 

]3 - 5 ans] 
+/- 

]5 - 10 ans] 
+/- 

>10 ans 
+/- 

Actif        

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Obligations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Titres de 
créances 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations 
temporaires 
sur titres 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes 
financiers 

4 140,81 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Passif        

Opérations 
de cession 
sur 
instruments 
financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations 
temporaires 
sur titres 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes 
financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan        

Futures 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Options 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Swaps 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Autres 
instruments 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total 4 140,81 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Annexes des comptes annuels 
 

 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 
 

 

Exposition directe sur le marché des devises 
 

 

exprimés en milliers d'Euro 

GBP 
+/- 

SEK 
+/- 

CHF 
+/- 

USD 
+/- 

Autres devises 
+/- 

Actif      

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Actions et valeurs assimilées 121,08 0,00 0,00 0,00 0,00 

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes financiers 196,91 204,19 88,18 0,00 0,00 

Passif      

Opérations de cession sur 
instruments financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Dettes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan      

Devises à recevoir 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Devises à livrer 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Futures options swap 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Autres opérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total 317,99 204,19 88,18 0,00 0,00 
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Annexes des comptes annuels 
 

 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 
 

 

Exposition directe aux marchés de crédit 
 

 

exprimés en milliers d'Euro 

Invest. Grade 
+/- 

Non Invest. Grade 
+/- 

Non notés 
+/- 

Actif    

Obligations convertibles en actions 0,00 0,00 0,00 

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 

Passif    

Opérations de cession sur instruments financiers 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan    

Dérivés de crédits 0,00 0,00 0,00 

Solde net 0,00 0,00 0,00 
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Annexes des comptes annuels 
 

 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 
 

 

Exposition des opérations faisant intervenir une contrepartie 
 

 

exprimés en milliers d'Euro 

Valeur actuelle 
constitutive d’une 

créance 

Valeur actuelle 
constitutive d’une 

dette 

Opérations figurant à l’actif du bilan   

Dépôts 0,00  

Instruments financiers à terme non compensés 0,00  

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension 0,00  

Créances représentatives de titres donnés en garantie 0,00  

Créances représentatives de titres financiers prêtés 0,00  

Titres financiers empruntés 0,00  

Titres reçus en garantie 0,00  

Titres financiers donnés en pension 0,00  

Créances   

Collatéral espèces 0,00  

Dépôt de garantie espèces versé 0,00  

Opérations figurant au passif du bilan   

Dettes représentatives de titres donnés en pension  0,00 

Instruments financiers à terme non compensés  0,00 

Dettes   

Collatéral espèces  0,00 
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Annexes des comptes annuels 
 

 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 
 

 

Expositions indirectes pour les OPC de multi-gestion 
 

 

L'OPC détient moins de 10 % de son actif net dans d’autres OPC 
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Annexes des comptes annuels 
 

 

Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 
 

 

Créances et dettes – ventilation par nature 
 

 

  
31/12/2024 

Créances  

Souscriptions à titre réductible 0,00 

Coupons à recevoir 0,00 

Ventes à règlement différé 0,00 

Obligations amorties 0,00 

Dépôts de garantie 0,00 

Frais de gestion 0,00 

Autres créditeurs divers 0,00 

Total des créances 0,00 

Dettes  

Souscriptions à payer 0,00 

Achats à règlement différé -16 209,04 

Frais de gestion -81 482,53 

Dépôts de garantie 0,00 

Autres débiteurs divers 0,00 

Total des dettes -97 691,57 

Total des créances et dettes -97 691,57 
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Annexes des comptes annuels 
 

 

Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 
 

 

Frais de gestion, autres frais et charges 
 

 

PART CAPI IC 31/12/2024 

Frais fixes 1 757,86 

Frais fixes en % actuel 1,40 

Frais variables 2 746,50 

Frais variables en % actuel 0,62 

Rétrocession de frais de gestion 0,00 

  

PART CAPI RC 31/12/2024 

Frais fixes 906 117,52 

Frais fixes en % actuel 2,20 

Frais variables 0,00 

Frais variables en % actuel 0,00 

Rétrocession de frais de gestion 0,00 
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Annexes des comptes annuels 
 

 

Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 
 

 

Engagements reçus et donnés 
 

 

Autres engagements (par nature de produit) 31/12/2024 

Garanties reçues 0,00 

Dont instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan 0,00 

Garanties données 0,00 

Dont instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d’origine 0,00 

Engagements de financement reçus mais non encore tirés 0,00 

Engagements de financement donnés mais non encore tirés 0,00 

Autres engagements hors bilan 0,00 

Total 0,00 
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Annexes des comptes annuels 
 

 

Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 
 

 

Acquisitions temporaires 
 

 

Autres engagements (par nature de produit) 31/12/2024 

Titres acquis à réméré 0,00 

Titres pris en pension livrée 0,00 

Titres empruntés 0,00 

Titres reçus en garantie 0,00 



MC SPECIAL 31/12/2024 43 

 
 

Annexes des comptes annuels 
 

 

Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 
 

 

Instruments d’entités liées 
 

 

  Code ISIN Libellé 31/12/2024 

Total   0,00 
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Annexes des comptes annuels 
 

 

Détermination et ventilation des sommes distribuables 
 

 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 
 

 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 31/12/2024 29/12/2023 

Revenus nets 65 774,52  

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*) 0,00  

Revenus de l’exercice à affecter (**) 65 774,52  

Report à nouveau 0,00  

Sommes distribuables au titre du revenu net 65 774,52  

  

PART CAPI IC 

Affectation :   

Distribution 0,00  

Report à nouveau du revenu de l’exercice 0,00  

Capitalisation -4 149,43  

Total -4 149,43  

* Information relative aux acomptes versés   

Montant unitaire 0,00  

Crédits d’impôts totaux 0,00  

Crédits d’impôts unitaires 0,00  

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   

Nombre d’actions ou parts    

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes    

Crédits d’impôt attaché à la distribution du revenu 0,00  

  

PART CAPI RC 

Affectation :   

Distribution 0,00  

Report à nouveau du revenu de l’exercice 0,00  

Capitalisation 69 923,95  

Total 69 923,95  

* Information relative aux acomptes versés   

Montant unitaire 0,00  

Crédits d’impôts totaux 0,00  

Crédits d’impôts unitaires 0,00  

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   

Nombre d’actions ou parts    

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes    

Crédits d’impôt attaché à la distribution du revenu 0,00  
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Annexes des comptes annuels 
 

 

Détermination et ventilation des sommes distribuables 
 

 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values réalisées nettes 
 

 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values 
réalisées nettes 

31/12/2024 29/12/2023 

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 3 239 862,86  

Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*) 0,00  

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter 3 239 862,86  

Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées 0,00  

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 3 239 862,86  

  

PART CAPI IC 

Affectation:   

Distribution 0,00  

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 0,00  

Capitalisation 9 043,38  

Total 9 043,38  

* Information relative aux acomptes versés   

Acomptes unitaires versés 0,00  

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   

Nombre d’actions ou parts    

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes    

  

PART CAPI RC 

Affectation:   

Distribution 0,00  

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 0,00  

Capitalisation 3 230 819,48  

Total 3 230 819,48  

* Information relative aux acomptes versés   

Acomptes unitaires versés 0,00  

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   

Nombre d’actions ou parts    

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes    
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Annexes des comptes annuels 
 

 

Inventaire des actifs et passifs 
 

 

Inventaire des actifs et passifs éligibles (Hors IFT) 
 

 

Instruments Devise Quantité Montant %AN 

Actions et valeurs assimilées   33 264 387,05 80,56 

 
Actions et valeurs assimilées négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé 

  33 264 387,05 80,56 

 Agro-alimentaire   1 084 645,00 2,63 

 SAVENCIA EUR 20 465 1 084 645,00 2,63 

 Alimentation   992 300,40 2,40 

 BONDUELLE EUR 750 4 965,00 0,01 

 SAINT JEAN GROUPE EUR 7 159 147 475,40 0,36 

 UNIBEL EUR 857 839 860,00 2,03 

 Articles de Loisirs   3 829 824,50 9,28 

 TRIGANO EUR 31 315 3 829 824,50 9,28 

 Articles personnels   817 205,29 1,98 

 BURBERRY GROUP GBP 10 216 121 077,79 0,30 

 CHRISTIAN DIOR EUR 200 121 000,00 0,29 

 LVMH MOET HENNESSY VUITTON EUR 905 575 127,50 1,39 

 Automobiles et équipementiers   249 523,96 0,60 

 FORVIA EUR 28 747 249 523,96 0,60 

 Bâtiment et matériaux de construction   647 686,76 1,57 

 BOUYGUES EUR 22 694 647 686,76 1,57 

 Boissons   90 228,00 0,22 

 REMY COINTREAU EUR 1 545 90 228,00 0,22 

 LAURENT-PERRIER EUR 18 463 1 901 689,00 4,61 

 MALTERIES FRANCO-BELGES EUR 2 975 2 320 500,00 5,62 

 Chimie   2 544 848,00 6,16 

 ROBERTET EUR 3 001 2 544 848,00 6,16 

 Compagnies pétrolières   1 382 316,80 3,35 

 ESSO EUR 12 752 1 382 316,80 3,35 

 Construction / Matériaux   31 500,00 0,08 

 HUIS CLOS EUR 1 558 0,00 0,00 

 TARKETT EUR 3 000 31 500,00 0,08 

 Electricité   989 565,96 2,40 

 ELECTRICITE DE STRASBOURG EUR 5 286 618 462,00 1,50 

 NEOEN EUR 9 343 371 103,96 0,90 

 Electronique / Equipements électriques   375 905,70 0,91 

 MGI DIGITAL GRAPHIC TECHNOLOGY EUR 5 824 89 689,60 0,22 

 PRECIA EUR 9 323 286 216,10 0,69 

 Equipements de télécommunications   12 900,00 0,03 

 TXCOM EUR 1 500 12 900,00 0,03 

 Fournisseurs de services de télécommunications   283 340,12 0,69 

 ORANGE BELGIUM EUR 19 093 283 340,12 0,69 

 Industrie forestière et papier   228 540,00 0,55 

 COGRA 48 EUR 39 000 228 540,00 0,55 
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Inventaire des actifs et passifs 
 

 

Inventaire des actifs et passifs éligibles (Hors IFT) 
 

 

Instruments Devise Quantité Montant %AN 

 Industrie pharmaceutique et Biotechnologie   48 384,00 0,12 

 NANOBIOTIX EUR 16 000 48 384,00 0,12 

 Industries généralistes   353 064,60 0,86 

 OENEO EUR 36 027 353 064,60 0,86 

 TFF GROUP EUR 22 527 635 261,40 1,54 

 Ingénierie Industrielle   825 470,00 2,00 

 GEVELOT EUR 4 462 825 470,00 2,00 

 Logiciel / Services informatiques   1 913 252,40 4,63 

 AUBAY EUR 8 600 387 000,00 0,94 

 AXWAY SOFTWARE EUR 55 299 1 526 252,40 3,69 

 Logiciels et services informatiques   2 175 720,15 5,27 

 ALTEN EUR 2 100 166 005,00 0,40 

 CEGEDIM EUR 3 000 38 250,00 0,09 

 NEURONES EUR 44 857 1 971 465,15 4,78 

 Média   1 002 760,50 2,43 

 HIGH EUR 31 000 77 810,00 0,19 

 NRJ GROUP EUR 104 734 733 138,00 1,78 

 SOLOCAL GROUP EUR 82 500 191 812,50 0,46 

 Pharmacie/biotechnologie/Producteurs de  Marijuana   2 746 451,20 6,65 

 BOIRON EUR 16 584 444 451,20 1,08 

 EUROBIO SCIENTIFIC EUR 49 954 1 261 338,50 3,05 

 GUERBET EUR 20 455 548 194,00 1,33 

 VETOQUINOL EUR 6 575 492 467,50 1,19 

 Prestataires de soins de santé   557 240,20 1,35 

 LNA SANTE EUR 23 122 557 240,20 1,35 

 Produits à usage domestique   325 872,00 0,79 

 ALES GROUPE EUR 39 520 0,00 0,00 

 DELTA PLUS GROUP EUR 5 840 325 872,00 0,79 

 Produits ménagers et constr individuelle   687 312,50 1,66 

 SEB EUR 4 500 393 750,00 0,95 

 SEB PRIME DE FIDELITE EUR 3 355 293 562,50 0,71 

 Services appui à industrie   132 664,50 0,32 

 ASSYSTEM EUR 2 790 132 664,50 0,32 

 Services de soutien aux entreprises   484 252,32 1,17 

 AUREA EUR 48 696 263 932,32 0,64 

 GROUPE CRIT EUR 3 600 220 320,00 0,53 

 Soins personnels pharmacies et épiceries   48,43 0,00 

 CASINO GP BSA 3 2024 27042029 EUR 96 864 48,43 0,00 

 Transport industriel   906 052,80 2,19 

 PRADO-CARENAGE(MARSEIL.TUNNEL) EUR 32 828 906 052,80 2,19 

 COMPAGNIE DE L ODET EUR 80 126 400,00 0,30 

 FOUNTAINE PAJOT EUR 4 723 463 798,60 1,12 
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Inventaire des actifs et passifs 
 

 

Inventaire des actifs et passifs éligibles (Hors IFT) 
 

 

Instruments Devise Quantité Montant %AN 

 ID LOGISTICS GROUP EUR 1 520 576 840,00 1,40 

 STEF EUR 4 584 601 420,80 1,46 

 Voyage et Loisirs   55 055,00 0,13 

 CIE DU MONT BLANC EUR 385 55 055,00 0,13 

 Voyages et Loisirs   864 546,16 2,09 

 LA FRANCAISE DES JEUX FDJ EUR 23 228 864 546,16 2,09 

 
Actions et valeurs assimilées non négociées sur un marché 
réglementé 

  0,00 0,00 

 Commerce de détail   0,00 0,00 

 BOURRELIER GR.COMP.PRIX 1 EUR 8 292 0,00 0,00 

 BOURRELIER GR.COMP.PRIX 2 EUR 8 292 0,00 0,00 

Parts d'OPC et fonds d'investissements   3 984 949,21 9,65 

 
OPCVM et équivalents d'autres Etats membres de l'Union 
européenne 

  3 984 949,21 9,65 

 CM-AM  MONEPLUS-IC EUR 6,3 3 984 949,21 9,65 

Total 37 249 336,26 90,21 
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Inventaire des opérations à terme de devises 
 

 

Libellé instrument 

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition en Euro (*) 

Actif Passif 
Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-) 

Devise Montant (*) Devise Montant (*) 

Total 0,00 0,00  0,00  0,00 
(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Inventaire des actifs et passifs 
 

 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 
 

 

Inventaire des instruments financiers à terme – actions 
 

 

Instruments financiers à terme – actions 

Libellé instrument Quantité/Nominal 
Valeur actuelle présentée au bilan 

Montant de l'exposition 
en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Options 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Total   0,00 0,00 0,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Inventaire des actifs et passifs 
 

 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 
 

 

Inventaire des instruments financiers à terme – taux d'intérêt 
 

 

Instruments financiers à terme – taux d’intérêts 

Libellé instrument Quantité/Nominal 
Valeur actuelle présentée au bilan 

Montant de l'exposition 
en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Options 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Total   0,00 0,00 0,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Inventaire des actifs et passifs 
 

 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 
 

 

Inventaire des instruments financiers à terme – de change 
 

 

Instruments financiers à terme – de change 

Libellé instrument Quantité/Nominal 
Valeur actuelle présentée au bilan 

Montant de l'exposition 
en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Options 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Total   0,00 0,00 0,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 



MC SPECIAL 31/12/2024 53 

 
 

Annexes des comptes annuels 
 

 

Inventaire des actifs et passifs 
 

 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 
 

 

Inventaire des instruments financiers à terme – sur risque de crédit 
 

 

Instruments financiers à terme – sur risque de crédit 

Libellé instrument Quantité/Nominal 
Valeur actuelle présentée au bilan 

Montant de l'exposition 
en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Options 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Total   0,00 0,00 0,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Inventaire des actifs et passifs 
 

 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 
 

 

Inventaire des instruments financiers à terme – autres expositions 
 

 

Instruments financiers à terme – autres expositions 

Libellé instrument Quantité/Nominal 
Valeur actuelle présentée au bilan 

Montant de l'exposition 
en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Options 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total   0,00 0,00 0,00 

Total   0,00 0,00 0,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Inventaire des actifs et passifs 
 

 

Inventaire des opérations à terme de devise utilisées en couverture d'une catégorie de part 
 

 

Libellé instrument 

Valeur actuelle présentée au 
bilan 

Montant de l'exposition en Euro (*) 

Classe de part 
couverte 

Actif Passif 
Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-) 

Devise Montant (*) Devise Montant (*) 

Total 0,00 0,00  0,00  0,00   
(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 



MC SPECIAL 31/12/2024 56 

 
 

Annexes des comptes annuels 
 

 

Inventaire des actifs et passifs 
 

 

Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture d’une catégorie de part 
 

 

Libellé instrument Quantité/ Nominal 
Valeur actuelle présentée au bilan 

Montant de 
l'exposition en 

Euro (*) 
Classe de part 

couverte 

Actif Passif +/- 

Futures           

Sous total   0,00 0,00 0,00   

Options           

Sous total   0,00 0,00 0,00   

Swaps           

Sous total   0,00 0,00 0,00   

Autres instruments           

Sous total   0,00 0,00 0,00   

Total   0,00 0,00 0,00   

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 



MC SPECIAL 31/12/2024 57 

 
 

Annexes des comptes annuels 
 

 

Inventaire des actifs et passifs 
 

 

Synthèse de l'inventaire 
 

 

 Valeur actuelle présentée au bilan 

Total inventaire des actifs et passifs éligibles (hors IFT) 37 249 336,26 

Inventaire des IFT (hors IFT utilisés en couverture de parts émises) :  

 Total opérations à terme de devises 0,00 

 Total instruments financiers à terme - actions 0,00 

 Total instruments financiers à terme - taux 0,00 

 Total instruments financiers à terme - change 0,00 

 Total instruments financiers à terme - crédit 0,00 

  
 Total instruments financiers à terme - autres expositions 0,00 

  
Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture de parts 
émises 

0,00 

Autres actifs (+) 4 140 814,62 

Autres passifs (-) -97 691,57 

Total = actif net 41 292 459,31 
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